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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante-troisième session

100e séance plénière
Mardi 25 mai 1999, à 15 heures
New York

Président: M. Opertti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Uruguay)

En l’absence du Président, M. Ka (Sénégal), Vice-
Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 15 h 15.

Point 118 de l’ordre du jour (suite)

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies

Le Président par intérim : Avant d’aborder l’examen
de la question inscrite à l’ordre du jour de la présente
séance, j’informe les membres de l’Assemblée générale que
le Yémen a versé le montant nécessaire pour ramener le
montant de ses arriérés en-deçà de la limite spécifiée à
l’Article 19 de la Charte.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale prend
dûment note de cette information?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim : Cette information sera
publiée dans un additif au document A/53/835.

Point 113 de l’ordre du jour (suite)

Budget-programme de l’exercice biennal 1998-1999

Rapport de la Cinquième Commission (A/53/485/
Add.3)

Le Président par intérim : Si aucune proposition
n’est faite conformément à l’article 66 du règlement inté-
rieur, je considérerai que l’Assemblée générale décide de ne
pas examiner le rapport de la Cinquième Commission dont
elle est saisie aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim : Les déclarations seront
donc limitées aux explications de vote.

Les positions des délégations au sujet de la
recommandation de la Cinquième Commission ont été
clairement exposées au sein de la Commission et sont donc
consignées dans les documents officiels pertinents.

Je rappelle aux représentants qu’au paragraphe 7 de la
décision 34/401, l’Assemblée générale a décidé que

«Lorsqu’un même projet de résolution est exa-
miné dans une grande Commission et en séance plé-
nière, les délégations, dans toute la mesure du pos-
sible, doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois,
soit en Commission, soit en séance plénière, à moins
que leur vote en séance plénière ne diffère de leur vote
en Commission.»

Je rappelle également aux délégations que confor-
mément à la décision 34/401 de l’Assemblée générale, les
explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les
délégations doivent prendre la parole de leur place.
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Avant que l’Assemblée ne se prononce sur la recom-
mandation figurant dans le rapport de la Cinquième Com-
mission, j’informe les représentants que nous allons suivre la
même procédure que la Cinquième Commission pour la prise
de décisions.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet
de décision recommandé par la Cinquième Commission au
paragraphe 7 de son rapport.

Le projet de décision intitulé «Question du Timor orien-
tal» a été adopté par la Cinquième Commission sans être mis
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire
de même?

Le projet de décision est adopté.

Le Président par intérim : Je vais maintenant donner
la parole au représentant de la République de Corée qui
souhaite prendre la parole pour expliquer sa position sur la
décision qui vient d’être adoptée.

M. Cho (République de Corée) (parle en anglais) :
Nous avons demandé la parole pour expliquer notre position
au sujet de la décision qui vient d’être adoptée concernant
l’importante question du financement pour le Timor oriental.

La République de Corée a soutenu tous les efforts visant
à trouver une solution pacifique à la question du Timor orien-
tal. Nous nous sommes félicités de la signature de l’accord
sur l’avenir du Timor oriental, conclu en mai 1999 entre les
Gouvernements indonésien et portugais, ainsi que des deux
accords supplémentaires conclus entre l’ONU et ces deux
Gouvernements.

Nous louons les efforts déployés ces 16 dernières années
par le Secrétariat, sous la direction du Secrétaire général, en

vue de trouver une solution juste, globale et internationale-
ment acceptable à cette question. Nous pensons que les
accords conclus le 5 mai 1999, qui constituent une impor-
tante percée dans le processus de paix, permettront de
consolider la paix au Timor oriental. Nous voudrions saisir
cette occasion pour dire que nous pensons également qu’il
incombe maintenant à la communauté internationale de
fournir les ressources financières et humaines nécessaires à
la mise en oeuvre de ces accords.

Mais les tâches qui attendent la communauté interna-
tionale sont nombreuses et très compliquées. La situation en
matière de sécurité au Timor oriental est une préoccupation
majeure. Nous estimons qu’un climat de sécurité est la
condition minimale requise pour que les élections qui
doivent se tenir au début du mois d’août 1999 soient libres
et régulières.

Étant donné le peu de temps dont nous disposons avant
le vote, il est très important que le Secrétaire général ait la
possibilité de prendre les mesures requises pour un déploie-
ment rapide de la mission des Nations Unies au Timor
oriental, y compris de sa composante de police civile.
Compte tenu de ces facteurs, ma délégation a appuyé la
recommandation figurant au paragraphe 7 du document
A/53/485/Add.3, par laquelle l’Assemblée a décidé à ce
stade d’autoriser le Secrétaire général à engager des dépen-
ses à concurrence de 35 millions de dollars.

Le Président par intérim : Nous venons d’entendre
l’unique orateur au titre des explications de position.

L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de son
examen du point 113 de l’ordre du jour.

La séance est levée à 15 h 25.
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